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VARREDDOISES, VARREDDOIS,
CHERS RAVETONS

 Vous avez pu participer à une marche de nuit, début décembre, et décou-
vrir les chemins de Varreddes. Tous les participants étaient très satisfaits de cette 
balade nocturne.
 Au dernier conseil municipal, une discussion s’est engagée sur l’utilité de 
laisser les candélabres sous tension toute la nuit. Après avoir demandé l’avis de 
différents intervenants de l’éclairage public, le conseil décide dans un premier 
temps d’éteindre l’éclairage dans les rues de notre village de 23h00 à 5h00 du ma-
tin. Si cette économie peut permettre une économie sur le budget communal cela 
sera bénéfique à tous les varreddois. La maîtrise du coût de nos énergies devient 
de plus en plus difficile pour la commune sans oublier la dépense des ménages. En 
espérant que cette décision ne vous dérangera pas trop dans vos activités.
 Pendant cette période de fêtes, nous avons voulu garder des illuminations 
pour le plaisir des yeux de nos enfants mais en réduisant le temps d’éclairage.
 Je vous souhaite une très belle année 2023, empreinte de joies familiales, 
de convivialité et de bonheurs partagés.

Jean-Pierre MENIL
Bien à vous
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LA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUE

10-11 Janvier 2023 

BALAYAGE DES RUES

Nous vous informons que durant tout le mois de 
Janvier un emplacement est réservé Chemin des 
Cardennes pour la collecte des sapins de Noël.
Nous vous demandons donc de ne pas déposer votre 
sapin sur le trottoir devant chez vous.

L’équipe du Cadre de Vie.

COLLECTE DES SAPINS

« Dans le raveton de Dé-
cembre 2022, il manque 
la page 2 sur 4 de l’ar-
ticle sur le canal de 
l’Ourcq, vous la retrou-
verez au chapitre « Notre 
histoire » à la page 19. 
Nous sommes désolés 
pour la gêne occasionnée.

Joana DA ROCHA 
ARAUJO, Adjointe à 
l’information.

Nous avons le regret de 
vous faire part du décès 
de :
· M. MARREAU Patrice 
le 12 novembre 2022
· M. LEBEL Jean-Claude 
le 6 décembre 2022

ETAT CIVIL ERRATUM
Nous avons le plaisir 
de vous faire part de la 
naissance de :
· SAVELLI Lucilia le 14 
novembre 2022
· SUJANA Irfan le 27 
novembre 2022
· GRANGER Lara le 7 
décembre 2022
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L' URBANISME à VARREDDES 

Le raveton nous permet de faire des rappels ou d'annoncer des news (accessible sur le site)  :

APPROBATION DE LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Monsieur le Maire, informe que par délibération N° DE 2022-43 en date du 21
décembre 2022, le conseil municipal de la commune de Varreddes a approuvé la
révision du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).
Cette délibération est affichée et consultable en Mairie

Le Plan Local d’Urbanisme
approuvé est tenu à la disposition du public en mairie aux jours et heures 
 habituels d'ouverture et peut être consulté sur le site internet  de l’urbanisme.

Le nouveau PLU sera applicable à partir du 21 janvier 2023.

Le site de la commune est mis à jour et les documents sont à disposition.
G Therrault
Adjoint au Maire délégué à l'urbanisme 

site officiel :
http://varreddes.fr/

LA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUE
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ACTUALITÉS & REPORTAGES ACTUALITÉS & REPORTAGES

Le Samedi 26 Novembre a eu lieu le « repas des Anciens ». Jean Pierre Menil 
ainsi que l’équipe municipale ont partagé un moment festif et pleins de bonne 
humeur avec les habitants de la commune de plus de 70 ans. 

Le repas a été préparé pour la première année par « le Château Marysien » et 
l’animation a été assurée par François Chylinski

Les doyens du repas, Mme Lebel et Mr Simon était ravis de recevoir une petite 
attention !

A l’année prochaine,
L’équipe municipale.

LE SAMEDI 26 NOVEMBRE A EU LIEU LE 
« REPAS DES ANCIENS ».



Dimanche 11 Décembre à 8h45 120 motards sont passés au sein de notre commune 
pour le roadtrip de Noël. Ils sont venus chercher les jouets collectés pour l’asso-
ciation Scott and Co en faveur des enfants hospitalisés du Grand Hôpital de l’Est 
Francilien.
Merci d’avoir participé à cette collecte et à ceux qui ont bravé le froid pour voir 
vrombir ces moteurs ! 

LE ROADTRIP DE NOËL
ACTUALITÉS & REPORTAGES ACTUALITÉS & REPORTAGES
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LA MARCHE DE NOËL
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Petit retour en photos sur la marche 
de Noël organisée par la commission 
Bien être et Santé. Un moment convi-
vial et festif qui s’est terminé par un 
verre de l’amitié.
Merci à tous pour votre participation ! 

ACTUALITÉS & REPORTAGES ACTUALITÉS & REPORTAGES
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Merci aux bénévoles pour la mise en place de la salle des fêtes et à vous tous 
d’être venus très nombreux assister au spectacle du 

Monde Magique des bulles d’Allan Hart ! 
A bientôt, Le Comité des Fêtes de Varreddes 



Dance!&
CHORÉGRAPHIE ET MISE EN SCÈNE

ROSI KLESA

Move

15 € à partir de 11 ans

10 € de 4 à 10 ans

Gratuit 0-3 ans

RENSEIGNEMENTS

ET RÉSERVATION :

06 12 73 57 42

THÉÂTRE
LUXEMBOURG

MEAUX

SAMEDI

27 MAI
À 20H30Billeterie sur notre site

www.rkdanse.c
om

ASSOCIATIONS & ANIMATIONS ASSOCIATIONS & ANIMATIONS
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CCOOMMIITTEE  DDEESS  FFEETTEESS  DDEE  VVAARRRREEDDDDEESS  
TToouuss  nnooss  vvœœuuxx  ppoouurr  cceettttee  aannnnééee  22002233  !!  

A vos Agendas !! 
 

Voici nos manifestations pour 2023 !!  
 

Loto du Printemps : samedi 18 mars 
Fête Foraine : Weekend du 3 et 4 juin  
Marché Rural : dimanche 1 octobre 
Soirée des Amis : samedi 14 octobre 

Arbre de Noël : dimanche 10 décembre 
 

 
Vous souhaitez vous investir dans votre commune ? 
Vous avez des idées pour de futures animations ? 

Alors n’hésitez pas à nous contacter !    
Rejoignez-nous !! 

 
Pour nous joindre : comitedesfetes.varreddes@gmail.com 
Facebook : comité des fêtes de Varreddes (@comitedesfetesvarreddes) 
Ou au 06 84 57 45 89 

A bientôt !! Le bureau 

ASSOCIATIONS & ANIMATIONS ASSOCIATIONS & ANIMATIONS
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- Tous les lundis à Nanteuil-lès-Meaux,
- Un mardi sur deux à Varreddes,
- Un mardi sur deux à Poincy,
- Tous les mercredis à C.-Neufmontiers,
- Tous les jeudis à Quincy-Voisins,
Les familles peuvent se rendre sur tous les lieux d’accueil quelle que soit leur com-
mune de résidence.

Pour plus d’informations retrouvez le LAEP par téléphone au 06.03.66.24.02, par 
mail à laep@paysdemeaux.fr ou sur Instagram laep_paysdemeaux. »

ENFANCE//JEUNESSEENFANCE//JEUNESSE ENFANCE //JEUNESSE
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Voici un mois que le lieu 
d’accueil enfants-parents 
communautaire a ouvert 
ses portes sur la commu-
nauté d’agglomération du 
pays de Meaux.  Le lieu 
d’accueil enfants parents 
est un lieu de jeux et de 
rencontres pour les en-
fants de moins de 4 ans 
accompagnés de leur(s) 
parent(s) ou d’un adulte 
proche (grands-parents, 
oncles et tantes, etc.)
Le LAEP permet de ren-
contrer d’autres parents, 
d’échanger avec des pro-
fessionnels dans un cadre 
convivial et accueillant.
Les parents sont accueillis de manière anonyme, gratuite et sans inscription. Les 
futurs parents sont également les bienvenus.
Les enfants restent sous la responsabilité et le regard de leurs parents pendant 
toute la durée de l’accueil. Le LAEP est ouvert tous les matins de 8h45 à 11h30, les 
parents sont libres d’arriver et de repartir à l’heure qu’ils le souhaitent pendant ce 
temps d’accueil.
Le LAEP est ouvert :

POINT INFORMATION SUR LE LIEU 
D’ACCUEIL PARENTS-ENFANTS

- Un vendredi sur deux à Fublaines,
- Un vendredi sur deux à Crégy-lès-
Meaux.



Inscriptions
à l'école maternelle
Rentrée 2022-2023

À partir du 16 janvier 2023, vous pourrez inscrire votre enfant 
à l'école maternelle pour la rentrée 2023. 

Sont concernés : 
– les enfants nés en 2020
– les enfants nés en 2019 et 2018 scolarisés dans un autre établissement et 

arrivant sur la commune pour la rentrée.

Merci de vous rendre en Mairie avant le 31 mars 2023 avec les documents 
suivants :

– le livret de famille
– un justificatif de domicile de moins de 3 mois
– le carnet de vaccination de votre enfant
– le certificat de radiation si votre enfant était scolarisé dans une autre école.

Vous pourrez ensuite contacter l'école maternelle pour inscrire votre enfant.
La directrice conviendra d'un entretien avec vous pour lequel vous devrez 
apporter :

– la fiche de pré-inscription de la mairie
– le carnet de vaccination de votre enfant
– le livret de famille 
– le certificat de radiation le cas échéant

Il n'est pas nécessaire que l'enfant soit présent lors de l'inscription, il découvrira sa 
future école et les enseignants lors d'une porte ouverte en juin.

Au plaisir de vous rencontrer et d'accueillir votre enfant,
Mme Morel Julie,
Directrice de l'école maternelle Le Grand Chemin, 

Ruelle Jean Piettre, 77910 Varreddes
09.77.92.42.60.
ce.0772554h@ac-creteil.fr
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- 1631 à 1640 : Sous Louis XIII, Louis de Foligny, Creil et Couturier sont associés pour
une concession de 20 ans. Des travaux sont entrepris pour contourner les moulins par
des biefs navigables, supprimant ainsi bon nombre de pertuis. Puis, Arnoul, leur succes-
seur, fait naître le canal à Port-aux-Perches, en amont de La Ferté-Milon, en pleine forêt
de Retz. Ceci étant, en 1656, il reste encore 21 portes à franchir entre Silly-la-Poterie et
Mary-sur-Marne. La navigation est intense mais difficile, limitée à de petits bateaux pas
suffisamment solides pour affronter la Marne puis la Seine. On y voit surtout des trains.
- 1661: Louis XIV offre le duché du Valois à Monsieur, Frère du Roi. C'est Philippe de
France, déjà duc d'Orléans et de Chartres. Cependant, il a ordre de son frère de perfec-
tionner la navigation sur l'Ourcq. Cadeau empoisonné car les querelles des concession-
naires retardent l'aménagement de la rivière que l'on appelle maintenant le canal des
Ducs. L'ingénieur Louis de Régemortes est chargé des travaux. Ceux-ci perdureront au-
delà de la Révolution ; en 1812, un projet de la grande écluse du Parc de Lizy est approu-
vé par l'Empire.
- 1676 : Louis XIV avait déjà un projet concurrent du canal des Ducs : la dérivation direc-
te de l'Ourcq jusqu'à Paris. A l'initiative de Colbert, il accepte le projet de Pierre-Paul Ri-
quet de Bonrepos, le créateur du canal du Midi. Deux objectifs sont mis en avant : porter
des bateaux marchands directement
de l'Ourcq à Paris sans passer par la
Marne et ravitailler Paris en eau. Les
travaux commencent à l'est de Meaux,
suivant à peu près le même tracé que
le canal actuel mais à un niveau infé-
rieur. On creuse entre Poincy et Saint-
Lazare, au Faubourg Saint-Nicolas, à
Crégy, à Varreddes et à Congis. Mais
le projet n'aboutira pas. Riquet meurt
en 1680. Ses héritiers ne peuvent
continuer car ils ne bénéficient plus de 
l'appui de Colbert, tombé en disgrâce 
auprès du roi.  

On peut encore observer des traces des travaux de l'ancien 
canal à Varreddes. Ici, au lieu-dit "Les Marais", l'ancien tracé 
a été remplacé par le "fossé", au bord du bois. Au fond à droi-
te, la maison de l'éclusier et ses dépendances toutes neuves. 

Photo J-M Moreau 
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NOTRE HISTOIRE NOTRE HISTOIRE
Notre promenade va commencer sur le territoire de 
Congis-sur-Thérouanne, à la "borne 69", sur le che-
min de halage.  
69, c'est la distance en km à parcourir si nous al-
lions de ce point à Paris en suivant le canal. Le 
Point Kilométrique 0 se trouve au Bassin de la Vil-
lette. Tous les kilomètres, une borne a été implan-
tée sur la rive droite (côté opposé au chemin de ha-
lage), ainsi qu'une "cote d'eau" permettant de 
contrôler le niveau de l'eau. Elles se trouvent donc 
aussi à gauche lorsque l'on "tourne le dos" à Paris, 
comme c'est le cas sur les routes nationales.  
Le chemin de halage, tracé au plus près du canal 
sur la rive gauche, permettait de haler (tirer) les 
bateaux depuis la rive par les mariniers eux-mêmes, puis avec des chevaux, enfin, plus 
tard, avec des tracteurs. On halait les bateaux obligatoirement "à la remonte", donc 
contre le courant. En revanche, "à la descente", certains mariniers se contentaient de gui-
der le bateau à la perche. Le courant moyen est de 1,5 km à l'heure. 
Le canal a une largeur de 10 mètres en général (cela peut différer sur certains biefs), sauf 

au niveau des écluses et des gares. 
Le "plafond" (le fond plat dans l'axe 
du canal) est le plus profond ; il est 
large de 5 mètres environ et per-
met actuellement un tirant d'eau 
maximum de 0,80 m (en 1880, il 
était de 1,40 m). Pour obtenir ce 
tirant d'eau, on doit souvent dra-
guer le fond du canal (c’est-à-dire 
enlever la vase). L'étanchéité est 
obtenue grâce à un lit de terre glai-
se d'un mètre d'épaisseur. 

Une "cote d'eau", terme employé par les 
agents du canal. Au droit de ce dispositif, sur 
la berge est implantée la grosse borne carrée 
portant le chiffre du PK (ou était car certai-
nes ont disparu...)  

Au bord du canal (Suite). 

10 m 
8 m  

Chemin de halage 

Les caractéristiques principales du canal. 

Photo J-M Moreau 

Photo J-M Moreau 
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L'emprise au sol, donc la largeur totale de l'ouvrage, dépend de la configuration du ter-
rain avant la construction. Le tracé est étudié de façon à épouser au mieux les courbes du 
terrain pour supporter la plateforme du canal tout en respectant la pente permettant la 
navigation et l'alimentation en eau de Paris. On l'a vu, le courant doit être de 1,5 km/h 
environ. Trois possibilités s'offrent aux ingénieurs :  
- en tranchée : le canal est sous le niveau moyen du sol d'origine et coule au fond de la
trachée creusée lors de la construction.
- en remblai : le canal est au dessus du
niveau moyen du sol d'origine et surplom-
be les terrains environnants.
- à flanc de coteau : on a construit une
plateforme sur un terrain en pente, ac-
centuant du coup la pente originelle de
part et d'autre des deux rives et du che-
min de halage et créant des talus escar-
pés  et de profonds ravins.
Du kilomètre 69 au kilomètre 67,5 envi-
ron, le canal est construit à flanc de co-
teau. Il surplombe la Marne et surtout le

CD 121 ( la 
"route de 
Congis"). 
L'emprise du canal débute au bord de la route avec un 
talus escarpé de plusieurs mètres de hauteur, puis la pla-
teforme du chemin de halage et du canal et enfin un 
deuxième talus très pentu pour rattraper le niveau du sol 
initial. C'est au niveau de "La Pierre Saint-Martin" que les 
talus sont les plus hauts et les plus pentus. Un mur de 
soutènement en pierre retient les terres du talus depuis le 
ru du Creux jusqu'à la plaine du Noyer-Thomas. 

Le canal au niveau de la Pierre Saint-Martin. On voit le 
mur de soutènement consolidant le fort talus.

La roche de La Pierre Saint-Martin. 

Photo J-M Moreau 

Photo J-M Moreau 
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Entre Congis-sur-Thérouanne et le pont de la Maladrie à Varreddes, le chemin de halage 
est aussi le chemin de Grande Randonnée GR 1B. 
Ce chemin relie le GR 1 "Tour de Paris" à Meaux et 
le GR 11 "Grand Tour de Paris" à Lizy-sur-Ourcq. A 
la "borne 69", nous nous trouvons sur le terroir de 
Congis. Après environ 300 mètres, nous arrivons au 
déversoir. Cet ouvrage permet de vider le trop-plein 
du canal suite à de fortes précipitations en aval. En 
effet, le canal est alimenté par une partie des eaux 
de plusieurs rivières et ruisseaux rencontrés sur son 
tracé. L'autre partie, pour les rivières et rus les plus 
importants, poursuit son cours jusqu'à son confluent 
habituel. En aval de Varreddes, ce sont l'Ourcq, évi-
demment, mais aussi la Grivette, le Clignon, la Gergogne, la Thérouanne et de nombreux 
rus. Un vannage automatique a été aménagé au droit du déversoir ; de plus, les agents 
d'entretien peuvent manœuvrer des vannes manuelles. Les eaux descendent une rigole, 
passent sous la route de Congis et se jettent dans la Marne grâce à un bief d'évacuation. 
En contrebas de la route se trouve un ancien lavoir. Une  source, la "Fontaine d'Aisance", 
a été captée lors de la construction du canal et acheminée au pied du talus de la route 
pour alimenter les bacs du lavoir. Bien qu'à environ 2,5 kilomètres de l'église de Varred-

des, quelques Ravetonnes venaient y la-
ver leur linge avec leur "pousse-pousse", 
un chariot à trois roues spécialement étu-
dié et fa-
briqué par 
les char-
rons var-
reddois. 

Le déversoir en action. Au premier plan, la 
rambarde du pont sur la route de Congis. 

Carte postale ancienne du déversoir et de l'ancien lavoir.  
L'endroit a très peu changé. On a juste démonté le toit du 
lavoir qui menaçait ruine. 

Maçonnerie du captage de la 
"Fontaine d'Aisance". 

Photo J-M Moreau 

Photo J-M Moreau 

Doc. J-M Moreau 
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Repartons en direction de Varreddes. Brusquement, sur la rive droite, le talus disparaît, 
laissant place à un profond vallon. De chaque côté, les rives du canal sont bétonnées. Des-
cendons le talus vers la route. Nous découvrons 
alors un souterrain voûté en pierre de taille. 
C'est un aqueduc. De l'eau coule sous cet aque-
duc : c'est la source dite "du Creux". Nous pou-
vons passer sous ce tunnel et traverser ainsi le 
canal, presqu'à pied sec en temps normal. La 
source a un débit assez faible et sourd non loin 
de là. Cette source était très réputée pour sa 

pureté, à tel point 
que certains pe-
tits bouilleurs de 
cru de Varreddes appelaient leur eau-de-vie : "l'eau du 
Creux"... Le vallon est très escarpé et profond. En fait, 
c'est le lit d'un ru presque toujours à sec : le ru du Creux. Il 
sert de limite entre les communes de Congis-sur-
Thérouanne et de Varred-
des. Lors de puissants ora-
ges, il permet d'écouler les 
eaux de ruissellement des 
champs situés entre Varred-
des et Le Gué à Tresmes. 
Sous le CD 405 reliant les 
deux agglomérations, au 
fond du vallon dit "des Gre-

nouilleux", un petit pont permet le passage des eaux en cas 
de fortes précipitations.  
Voilà la fin de la deuxième partie de notre promenade au 
bord du canal de l'Ourcq. Vous découvrirez la suite de notre 
balade dans le prochain Raveton. 

Jean-Marc MOREAU. 

L'aqueduc du Creux. 

La source du Creux et le lit du ru. 

19 juin 2021. Un très gros orage 
s'abat sur notre région. Le ru du 
Creux est en crue ; l'aqueduc joue 
son rôle et la route de Congis est 
coupée par les eaux boueuses. 

Photo J-M Moreau 

Photo J-M Moreau 

Photo C. Combeau 
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Après les fêtes, nous avons tous envie de 
nous mettre au vert….
Reprendre une activité physique fait très 
souvent partie des objectifs de chaque nou-
velle année, faites-vous plaisir en prati-
quant une activité qui vous permette de vous dépenser tout en vous amusant ou en 
profitant de la nature environnante.
Pour vous remettre des excès des repas de fin d’année, voici une boisson détox très 
facile à réaliser.

BOISSON DETOX
Faites bouillir un litre d’eau et râpez 100 grammes de racine de gingembre
Versez l’eau bouillante sur le gingembre râpé et laissez reposer une heure. Filtrez 
l’eau et mettez là au frais. 
Vous pouvez consommer tel quel mais la boisson sera très forte. Cette préparation 
peut servir de base en mélangeant en quantité égale le jus de gingembre et du jus de 
citron ou d’orange. Cela peut aussi être mélangé avec du jus d’ananas ou d’un autre 
fruit selon vos préférences.
Bonne dégustation

LES BONNES
RESOLUTIONS DE 2023
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Matériel :
Cartonnette fine assez rigide
Papiers de différentes couleurs et textures (canson, papier cadeau, calques colo-
rés…)

Réalisation :
Découper un rectangle de 15 cm x 10.5 cm dans la cartonnette.
Couper une bande de papier de couleur rouge de 13 cm sur 1 cm. Imprimer des 
étoiles en se servant de word par exemple et les découper de 1.8 cm de haut et 2 
cm de large. Décorer la carte selon votre inspiration en dessinant pour le modèle 
rouge des traits fins pour relier la bande rouge aux étoiles.
Vous pouvez également utiliser des perforatrices pour loisirs créatifs en forme de 
sapins, de feuilles….
Il ne reste plus qu’à écrire au feutre fin Bonne année ou un message plus person-
nalisé….

A vous de composer

CARTES DE VŒUX 
FAITES MAISON
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Urgence : 
Pompier 18
Police secours 17
Samu 15

Pharmacie de Varreddes : 01 64 33 18 02

Taxi Ferreira Philippe : 06 59 33 40 30

Maison Médicale de garde : 
SOS médecin 
35, rue des Cordeliers
08 25 33 36 15 sur rendez vous 
Du lundi au vendredi 20h à 00h
Le samedi 12h à 00h
Le dimanche 8h à 00h

Masseur kinésithérapeute : 
Mr Didelot : 06 71 82 41 91
Mr Barbeau : 06 86 36 00 62 
ou 09 67 47 38 50

Infirmiers (res):
Mr Carvalho/Mme Zulian/Mme Jolebiewski 
01 60 09 37 51
Permanences au cabinet 46, rue Neuve
les mardis et vendredis 7h30 à 8h30.

Mme Walle Tuffin/Mme Schneider
Mme Laude/Mme Gazeau
01 64 33 72 50
Permanences cabinet 42, rue Victor Clairet
les mardis et jeudis 7h00 à 10h00

Ostéopathe
Mme Braganca : 01 60 32 21 01

Pédicure Podologue
Mr Bismuth : 06 76 63 54 91

Accueil Social
Maison départementale des solidarités
01 64 36 42 74 

Caisse d’assurance Maladie
3646 
 
Urgence sécurité Gaz
0 800 473 333

Urgence Electricité (edf- Enedis)
09 72 67 50 77

Urgence Eau VEOLIA
09 69 36 86 24 

Perte ou Vols
Carte : 08 92 70 57 05
Chèque : 08 92 68 32 08 
 
Mairie de Varreddes : 
01 64 33 18 42
Lundi, Mardi, Jeudi : 16h à 18h
Mercredi : 10h à 12h
Vendredi : 10h à 12h et 16h à 18h
Samedi : 9h00 à 12h00

Centre de Loisirs : 
01 60 23 69 90
Période scolaire
- Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :
Accueil matin : 7h/8h40
Accueil soir : 17h/19h
- Mercredi :
Journée 7h/19h
1/2 journée : 7h/13h30 ou 13h30/19h
Déposez les enfants entre 7h/9h et les récu-
pérer entre 17h/19h

- Vacances scolaires :
Journée 7h/19h
1/2 journée : 7h/13h30 ou 13h30/19h
Déposez les enfants entre 7h/9h et les récu-
pérer entre 17h/19h
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Mme Camus Valérie, M. Francis Messant, M. Aurélien Cirotte, M. Jean Marc Moreau, M. Jean-Philip Eimecke 
Directeur de la publication : Jean-Pierre Menil. 
Le journal est imprimé par la Mairie en collaboration avec La communauté d’Agglomération du Pays de Meaux.
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La Poste : 
01 60 09 35 13 
Heures d’ouverture
Lundi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Mardi : 9h à 12h et 14h30 à 17h30
Mercredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Jeudi : Fermé
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h

Déchetteries : 
- Crégy les Meaux : 01 60 25 12 22
- Meaux : 01 64 33 39 18
- Monthyon : 01 64 36 12 46
- Renseignements : 01 60 24 75 75

Extra-ménagers 
Collecte des encombrants sur rendez-vous 
uniquement
Demande à faire en mairie
Relais Petite Enfance centralisateur
01 64 35 07 75

Ecoles
- Ecole maternelle « Le Grand Chemin »
01 64 34 58 10
- Ecole élémentaire « La Tournoye »
01 64 33 18 97
- Ecole élémentaire de Marcilly
01 64 36 63 62 

Retrouvez Toutes les infos et économie locale sur notre site :  WWW.VARREDDES.fr

FACEBOOK : VARREDDES, NOTRE VILLAGE






